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6e révision de l’AI
Poursuivre l’intégration des personnes handicapées n’est possible qu’à l’aide de la contribution à l’intégration versée par les employeurs 
Dans le cadre de la 6e révision de l’AI, et selon la volonté du Conseil fédéral, l’AI doit encore faire un nouveau pas en vue d’assurer l’intégration de personnes handicapées. En principe, il convient d’accueillir favorablement l’idée d’intégrer ces personnes dans le marché du travail, dans une mesure aussi large que possible. Mais sans une contribution obligatoire à l’intégration, versée par les employeurs, les postes nécessaires à cet effet ne pourront tout simplement ni être créés, ni être maintenus. C’est pourquoi Travail.Suisse demande, dans le cadre de la 6e révision de l’AI, que les employeurs qui n’engagent pas de personnes souffrant d’un handicap fournissent une contribution à l’intégration à titre de taxe affectée à cet effet. 
La contribution à l’intégration doit permettre de développer des solutions de rechange en vue d’une intégration inconditionnelle et aussi directe que possible dans le premier marché du travail. Travail.Suisse invite le Parlement à examiner d’une manière approfondie des moyens d’intégration réalistes, au lieu d’accroître unilatéralement la pression sur les personnes concernées. Parallèlement, Travail.Suisse fait ci-après une proposition relative à l’aspect concret que pourrait revêtir un tel modèle.
La Suisse a un retard considérable en ce qui concerne l’intégration des personnes handicapées 
Aujourd’hui, en Suisse, seule une infime partie des personnes travaillant dans le premier marché du travail sont handicapées. Selon une étude menée par la Haute école spécialisée du Nord-Ouest de la Suisse, seuls 0,8 % des effectifs salariés souffrent d’une « limitation fonctionnelle ou d’une restriction d’activité ».
 L’économie suisse n’occupe actuellement qu’environ 30'000 personnes handicapées. Une comparaison internationale en dit long à cet égard: en France et en Allemagne, la proportion des personnes occupées ayant une fonction limitée ou une activité réduite correspond à environ 4% de la population active. C’est donc cinq fois plus qu’en Suisse! 

	Pays
	Proportion de personnes souffrant d’un handicap par rapport à la totalité des travailleurs



	France
	4 %

	Allemagne
	4,3 %

	Autriche 
	2,6 %

	Suisse 
	0,8 % 


Comment nos voisins réussissent-ils donc à intégrer dans le marché du travail davantage de personnes souffrant d’un handicap? Voici la réponse: à l’étranger, les employeurs ont l’obligation d’engager des personnes ayant un handicap.

Il serait possible d’accroître le taux d’occupation 
Le camp des employeurs doit encore apporter la preuve qu’il est prêt à engager également des personnes entravées dans leur activité. À l’inverse de nos voisins proches, le taux d’occupation de personnes handicapées est en baisse, alors qu’il ne devrait pas en être ainsi. Il est cependant évident que toutes les entreprises ne peuvent pas employer des personnes handicapées. Mais une étude démontre que 31 % d’entre elles pourraient en principe embaucher des personnes handicapées, et même plus de la moitié des entreprises comptant plus de 50 collaborateurs. Selon une enquête menée auprès d’entreprises, 8 % des emplois seraient susceptibles d’être occupés par des personnes souffrant d’un handicap.
 C’est près de dix fois plus que ce n’est réellement le cas.

Comment une contribution à l’intégration versée par les employeurs suisses pourrait-elle se présenter?

Le modèle de Travail.Suisse prévoit que les entreprises sont censées s’acquitter d’une taxe liée à un but précis, à savoir la création d’emplois destinés à des personnes ayant un handicap, lorsque la proportion de personnes handicapées qu’elles emploient est inférieure à 2,5 % de leurs effectifs. Une taxe sera donc versée pour une proportion demandée de 2,5 %, soit par tranche de 40 collaborateurs. Les entreprises comptant jusqu’à 9 emplois à temps complet sont exonérées de la taxe, les entreprises comptant moins de 40 emplois à temps complet versent une taxe fortement réduite. Étant donné que les grandes entreprises ont davantage de possibilités d’embaucher des personnes handicapées, elles devraient en principe s’acquitter aussi d’une taxe plus élevée. On pourrait imaginer l’échelonnement suivant de la taxe mensuelle:

· Petites entreprises (ayant entre 10 et 49 postes à plein temps): 25 % d’une rente minimale de l’AI (285 francs)
Moyennes entreprises (ayant entre 50 et 249 postes à plein temps): 50 % d’une rente minimale de l’AI (570 francs)
Grandes entreprises (comptant plus de 250 collaborateurs): 100 % d’une rente minimale de l’AI (1140 francs)

· Les entreprises comptant entre 10 et 40 postes à plein temps ne paient qu’une proportion du montant cité pour les petites entreprises, étant donné que 2,5 % du personnel représentent moins qu’un poste à temps complet pour une personne handicapée. 

Exemple: une entreprise comptant 20 postes à temps complet devrait verser une contribution à l’intégration sous la forme d’un demi-poste pour un travailleur souffrant d’un handicap. Si elle n’emploie aucune personne handicapée, elle paie une taxe de l’ordre de 50 % de 285 francs (= 142,50 francs) par mois. Une entreprise comptant 320 postes à temps complet devrait verser une contribution à l’intégration correspondant à 8 postes à temps complet pour des personnes handicapées. Si elle n’en emploie aucune, elle paie une taxe mensuelle correspondant à 8 rentes minimales de l’AI (soit 8 x 1140 francs).

Quiconque compte parmi son personnel une proportion d’au moins 2,5 % de travailleurs souffrant d’un handicap est totalement exonéré de la taxe. 
De nouvelles possibilités par le biais de la contribution à l’intégration 
La contribution à l’intégration pourrait créer une incitation pour les employeurs à offrir davantage de postes à des personnes souffrant d’un handicap. En même temps, les offices de l’AI auraient à leur disposition plusieurs centaines de millions de francs par an leur permettant de créer des emplois supplémentaires destinés à ces personnes-là. Dès lors, l’AI disposerait d’une marge de manœuvre considérable pour offrir des solutions de rechange en vue d’une intégration inconditionnelle et aussi directe que possible dans le premier marché du travail. Aux yeux de Travail.Suisse, la collaboration accrue de l’AI avec des entreprises sociales en fait partie. Si cette possibilité est utilisée, il conviendra de définir des conditions cadres équitables pour l’intégration via les entreprises sociales qui garantiront le succès de ce modèle prometteur :

· Les économies d’échelle permettent de créer de nouveaux emplois 
· La prise en compte de la capacité partielle de rendement des personnes concernées 
· L’intégration sociale des personnes concernées et l’utilisation du potentiel économique 
· Des conditions stables grâce à des engagements de durée illimitée
· Le passage par étapes dans le premier marché de l’emploi est possible 
· Il existe une protection d’assurance sociale et les salaires pratiqués sont ceux en usage localement et dans la branche.
Travail.Suisse invite le Parlement à étudier sérieusement un tel modèle dans le cadre de la 6e révision de l’AI et à ne pas simplement renforcer unilatéralement la pression sur les allocataires de l’AI.
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